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STATUTS
Association « Forum sur la Gouvernance de l’Internet » 
en Côte d’Ivoire (FGI-COTE D’IVOIRE)














PREAMBULE

Considérant la Déclaration Universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948 ;
Considérant l’Objectif du Développement Durable (ODD) numéro 9 relatif à l’industrie, l’innovation et l’infrastructure, faisant de l’accès à Internet une des priorités ;
Considérant la Déclaration du Sommet Mondial sur la Société de l’Information (SMSI) adoptée à Genève en décembre 2003 et l’Agenda de Tunis en novembre 2005 qui consacrent le principe du multi-partenariat dans la Gouvernance de l’Internet impliquant les gouvernements, la société civile, le secteur privé, la communauté technique et l’académie universitaire ;
Considérant la Déclaration africaine sur la Gouvernance de l’Internet ;
Conscients de la volonté politique du gouvernement de la Cote d’Ivoire de considérer l’économie numérique comme un enjeu important pour la croissance et la compétitivité de l’économie nationale ; [image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

 Conscients que la stabilité, la sécurité et la confiance dans le cyberespace requièrent un modèle de Gouvernance inclusif, transparent, multipartite, aux niveaux national, régional et international ;
Conscients de la nécessité d’instituer un forum ouvert, transparent, inclusif, multipartite pour échanger sur les questions relatives à la Gouvernance de l’Internet et impliquant toutes les parties prenantes à l’échelle nationale ;
Nous, Membres Fondateurs de l’Initiative pour la Gouvernance de l’Internet en Côte d’Ivoire, à l’instar d’autres pays, avons décidé de constituer une Association dénommée “Forum sur la Gouvernance de l’Internet”, dont le sigle est “FGI-COTE D’IVOIRE”, conformément à la réglementation en vigueur en République de la Cote d’Ivoire.




TITRE PREMIER : CREATION - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL – DUREE

ARTICLE 1er : 
Il est créé conformément à la loi n°60-315 du 21 Septembre 1960 portant création des Associations en République de la Cote d’Ivoire, une Association apolitique à but non lucratif dénommée Forum sur la Gouvernance de l’Internet en Côte d’Ivoire dont le sigle est « FGI-COTE D’IVOIRE ». 

ARTICLE 2 : 
Le siège de l’Association est situé à Abidjan Cocody.
Tel : 22 41 17 22 ; Boite Postale : 01 BP 12892 ABIDJAN 01 ;
Il peut être transféré en tout autre lieu sur le territoire Ivoirien sur décision de l’Assemblée Générale. 
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ARTICLE 3 : 
La durée de vie de l’Association est illimitée.

TITRE 2 : OBJECTIFS - MISSIONS – ACTIVITES

ARTICLE 4 : 
L’Association a pour objectif général d’offrir un cadre de concertation, de dialogue et de renforcement de capacités inclusif et multipartite entre les différents acteurs de la communauté internet de la Cote d’Ivoire . Elle servira d’outil d’aide à la décision dans le domaine du numérique.
Elle a pour objectifs spécifiques de contribuer :
à promouvoir l’utilisation et le développement de l’Internet en République de la Cote d’Ivoire ;
à mettre en place un cadre de concertation permettant aux différentes organisations œuvrant dans la Gouvernance de l’Internet pour créer une synergie d’action ;
à promouvoir les points d’échange Internet en Cote d’Ivoire ;
à favoriser la création de contenus locaux ;
à promouvoir le .ci ;
à réduire la fracture numérique à tous les niveaux ;
au respect de la liberté d’expression sur Internet et à la neutralité du Net ;
au respect de la vie privée et à la protection des données à caractère personnelle ; 
à promouvoir le partenariat avec les acteurs de la Gouvernance de l’Internet et les autres initiatives FGI ;	
à l’émergence d’un  pôle d’excellence de formation en gouvernance de l’Internet et à sa vulgarisation ;
à promouvoir l’utilisation éthique des technologies émergentes ; 
à promouvoir la diversité culturelle et le multilinguisme dans le cyberespace ;[image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

à promouvoir la citoyenneté numérique.
à faire valoir la voix de la communauté des acteurs de l’Internet de la Cote d’Ivoire sur la scène internationale.

ARTICLE 5 : 
L’Association a pour mission de favoriser la viabilité, la robustesse, la sécurité, la stabilité et le développement de l'Internet en Côte d’Ivoire en menant des activités régulières au niveau national. 
Elle prône le renforcement du modèle de dialogue multipartite, contribue à la sensibilisation et le renforcement des capacités des utilisateurs en matière de Gouvernance de l’Internet et favoriser la synergie des efforts dans l’objectif d’élaborer des positions communes de la communauté des acteurs de l’Internet de la Cote d’Ivoire.

ARTICLE 6 : 
Pour réussir ces missions, l’Association a comme activités : 
organiser annuellement au moins  un forum national inclusif et multipartite sur la gouvernance de l’Internet et transmettre les conclusions aux autorités en charge des TIC ;
participer aux forums sur la Gouvernance du numérique ;
organiser des formations sur la Gouvernance de l’Internet ;
organiser des conférences de sensibilisation sur les différentes questions liées à la Gouvernances de l’Internet ;
mettre en place un processus coordonné pour traiter les questions de Gouvernance de l'Internet.

TITRE 3 : COMPOSITION - QUALITE DE MEMBRE - MODE D’ADHESION

ARTICLE 7 : 
L’Association se compose de personnes physiques et morales. Les personnes morales donnent mandat à une personne physique pour les représenter dans les instances et activités de l'Association. Elle comprend les catégories de membres suivantes :
1. les membres fondateurs ;	[image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

2. les membres d’honneur ;
3. les membres actifs ;
4. les membres bienfaiteurs ;
5. les membres sympathisants.    	                              

ARTICLE 8 : 
Les membres fondateurs sont les personnes physiques et morales qui ont participé à la création de l’Association. 
Les membres d’honneur sont les personnes physiques ou morales sollicitées par le Bureau exécutif en raison de leur notoriété, de l’intérêt qu’elles portent aux objectifs de l’Association ou des services rendus et ceci, après délibération de l’Assemblée Générale. 
Les membres actifs sont toutes les personnes physiques ou morales qui en font la demande, adhèrent aux Statuts, versent leurs cotisations et participent aux activités. 
Les membres bienfaiteurs sont les personnes physiques ou morales qui rendent des services à l’Association mais qui ne disposent pas de temps pour assister à ses activités. 
Les membres sympathisants sont toutes personnes qui partagent les textes de l’Association et adhèrent à ses idéaux.

ARTICLE 9 : 
Seuls les membres actifs ont le droit de voter à l’Assemblée Générale.
Les autres membres ne disposent pas du droit de vote à l’Assemblée Générale, mais disposent du droit d’assister à cette même Assemblée et d’y faire part de leurs avis. Ils ne sont pas éligibles au Bureau Exécutif. 

ARTICLE 10 : 
L’adhésion à l’Association est libre et volontaire. Il existe deux modalités d’acquisition de la qualité de membre : [image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

Première modalité d’adhésion :
Toute personne physique ou morale désirant adhérer à l’Association devra au préalable renseigner le formulaire d’adhésion.  
Seconde modalité d’adhésion :
Le Bureau Exécutif peut également proposer la qualité de membre d’honneur ou de membre bienfaiteur à toute personne physique ou morale ayant rendu de grands services à l’Association. Dans ce cas, l’Assemblée Générale de l’Association devra procéder à la ratification de la décision du Bureau Exécutif pour que l’adhésion soit définitive.

TITRE IV : RETRAIT - SANCTIONS

ARTICLE 11 : 
Tout membre de l’Association a la faculté de se retirer lorsqu’il le souhaite après en avoir informé le Bureau Exécutif. Le retrait n’engendre, en aucun cas pour l’Association, une obligation de restitution des cotisations perçues.

ARTICLE 12 :
L’Assemblée Générale, en fonction de la gravité des faits reprochés, pourra également prononcer d’autres sanctions qui peuvent être un avertissement. Lesdites sanctions sont assorties d’une amende. Le montant des amendes relatives à ces sanctions est fixé par l’Assemblée Générale.

ARTICLE 13 : 
Une Assemblée Générale extraordinaire doit être convoquée dans l’optique de procéder à l’exclusion d’un membre qui se sera rendu coupable de l’un des manquements suivants :
le non-respect des Statuts et du Règlement Intérieur;	
un comportement néfaste entravant la bonne marche de l’Association;
un comportement néfaste de nature à ternir ou à détériorer l’image de l’Association ou contraire à ses valeurs.	

ARTICLE 14 : [image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

L’exclusion est délibérée au cours d’une Assemblée Générale extraordinaire. Le membre dont l’exclusion est demandée est convoqué et entendu. Si l’intéressé ne se présente pas à la réunion, l’assemblée pourra statuer même en son absence. L’exclusion doit être considérée comme la sanction suprême.
Elle est prononcée par les 2/3 de l’Assemblée Générale.
	
TITRE V : ORGANISATION – FONCTIONNEMENT

ARTICLE 15 : 
Les organes de l’Association Forum sur la Gouvernance de l’Internet sont les suivants :
L’Assemblée Générale ;
Le Bureau Exécutif.

ARTICLE 16 :  
L'Assemblée Générale est l’instance suprême de l'Association. Elle est composée de tous les membres de l'Association.


ARTICLE 17 : 
L'Assemblée Générale définit et approuve le programme de l'Association et en contrôle l'exécution. Elle élit les membres du Bureau Exécutif.

ARTICLE 18 : 
L’Assemblée Générale se réunit une fois par an en séance ordinaire sur convocation du Président du Bureau Exécutif. Si à la fin du mois de janvier, le Président du Bureau Exécutif n’a pas convoqué l’Assemblée Générale, elle peut être convoquée par le 1/3 des membres du Bureau ou de l’Association. L’ordre du jour est établi par l’auteur ou les auteurs de la convocation.
Cette convocation doit préciser le jour, l’heure et le lieu de réunion de l’Assemblée Générale ainsi que l’ordre du jour. Elle doit être envoyée quinze (15) jours à l’avance. Il ne peut être mis en délibération d’une assemblée générale que les points inscrits à l’ordre du jour. [image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

Il est tenu à chaque réunion de l’Assemblée Générale une liste de présence contenant les noms, adresses et signatures des membres présents ou représentés. Chaque membre de l’Association entrant en séance signe en son nom et, éventuellement, au nom des membres qu’il représente. 
La liste de présence qui servira au calcul du quorum devra être certifiée par le Président ou le Secrétaire de séance. 

ARTICLE 19 : 
Pour la tenue des réunions de l’Assemblée Générale, le quorum est fixé à la moitié des membres de l’Assemblée Générale sur première convocation et au 1/3 sur deuxième convocation. Si le quorum n’est pas atteint à la deuxième convocation, la réunion aura lieu à la troisième convocation sans aucune condition de quorum.
L’Assemblée Générale est présidée par le Président du Bureau Exécutif ou en son absence par un des membres selon l’ordre de préséance. Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. Ses décisions prises régulièrement s’imposent à tous les membres. 
L’Assemblée Générale Ordinaire délibère à la majorité des voix des membres votants présents ou représentés.


ARTICLE 20 : 
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée, en cas de besoin, à tout moment par le Président du Bureau Exécutif ou par les 2/3 des membres du Bureau ou par au moins la moitié des membres de l’Association.
Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit être composée par la moitié (1/2) au moins des membres actifs.
Elle est présidée par le Président du Bureau Exécutif ou en son absence par un des membres selon l’ordre de préséance.

ARTICLE 21 : 
La modification des Statuts et du Règlement Intérieur, la dissolution de l’Association, sa fusion avec une autre association poursuivant le même but et la clôture de la liquidation sont prononcées par une Assemblée Générale.

ARTICLE 22 : 	[image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

Le Bureau Exécutif est l’organe chargé de : 
assurer l’exécution correcte des décisions de l’Assemblée Générale ;
élaborer le plan d’actions et le programme d’activités annuel de l’Association ;
proposer la nomination des membres d’honneur de l’Association;
approuver les demandes d’adhésion des nouveaux membres actifs et sympathisants ;
établir chaque année les comptes de l’exercice clos et le projet de budget à soumettre à l’Assemblée Générale ; 
représenter l’Association en justice tant en demande qu’en défense au besoin.
assurer le secrétariat lors des différentes réunions organisées par l’organisation ;
met à jour le site web de l’association ;
Il dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour résoudre toutes les questions relatives à l’intérêt de l’Association.

ARTICLE 23 : 
Le Bureau Exécutif rend compte à l’Assemblée Générale annuelle qui lui donne quitus ou non de sa gestion.

ARTICLE 24 : 
Le Bureau Exécutif du Forum sur la Gouvernance de l’Internet est élu pour un mandat de 2 ans renouvelable une fois. A cet effet, il est composé de 7 membres dont trois sont issus de la société civile, deux du secteur privé et deux du Gouvernement et comprend :

Un Président ;
Un Vice-président ;
Un Secrétaire Général ;
Un Secrétaire Général Adjoint ; [image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

Un Trésorier ;
Un Trésorier Adjoint ;
Un Chargé de Communication.

ARTICLE 25 : 
Les tâches dévolues aux différents membres du Bureau Exécutif sont détaillées dans le Règlement Intérieur de l’Association.

ARTICLE 26 : 
Le Bureau Exécutif se réunit au moins tous les deux mois et dans les cas où l'exige l'intérêt de l'Association, à l'initiative du Président du Bureau ou du 1/3 des membres du Bureau. Les décisions sont prises à la majorité des membres. 
 
TITRE VI- RESSOURCES FINANCIERES ET MATERIELLES

ARTICLE 27 : 
Les ressources de l'Association sont constituées par les droits d’adhésion, les cotisations annuelles ou quêtes ponctuelles auprès de ses membres, les amendes statutaires, les dons et legs et toutes autres recettes autorisées par les lois et les règlements en vigueur en République de la Cote d’Ivoire.

TITRE VII : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 28 : 
Le Règlement Intérieur détermine les conditions d’exécution des présents Statuts et les modalités d’accomplissement des opérations constituant l’objet de l’Association.
Toutes dispositions non prévues dans les présents Statuts sont précisées et fixées dans le Règlement Intérieur.

ARTICLE 29 : 
Les Statuts et le Règlement Intérieur sont modifiés en cas de nécessité en Assemblée Générale conformément aux dispositions de l’ARTICLE 21 des Statuts. [image: C:\Users\SIRA\Desktop\GGGG.jpg]

Les propositions de modifications sont inscrites à l’ordre du jour et transmises à tous les membres de l’Association au moins 15 jours à l’avance. 

ARTICLE 30 : 
La décision de dissolution ou de liquidation de l'Association est prononcée en Assemblée Générale et conformément aux dispositions de l’ARTICLE 21 des Statuts.

ARTICLE 31 : 
En cas de dissolution, les biens de l’Association seront dévolus à une Association à but non lucratif œuvrant dans le domaine du numérique. 

ARTICLE 32 : 
Les présents Statuts entrent en vigueur à compter de la date de leur adoption par l’Assemblée Générale constitutive et seront publiés partout où besoin sera, pour leur mise en application.

Fait à Abidjan le 12 Juillet 2019



L’Assemblée Générale Constitutive



Président                                                                              Secrétaire de Séance
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